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SAUMUR, 15 NOVEMBRE 

La, Nécropole du Tonkin 

Sous ce litre, la France Militaire publie 
en tête de ses colonnes, et entre deux filets 
noir», l'article suivant : 

« Une bien trtèt-e nouvelle nous arrive du 
Tonkin. Trois officiers du Ier régiment 
étranger viennent de succomber «ous les 
coups de la maladie ou des pirates. Ce sont: 

» MM. de L.8 Haye, capitaine du 21 
février 1876, mort du ehoiéra à l'âge de 38 
ans ; 

» Gruet, lieutenant du 8 juillet 1886, 
mort du choléra à l'âge de 34 ans ; 

» Reynier, promu récemment capitaine 
au 4* tirailleurs tonkinois, ex-lteutenant à 
la légion, mort des suites de ses blessures à 
l'âge de 35 ans. 

» Nous annoncions dernièrement la mort 
de M. le sous-lieutehant Janin, du même 
régiment, tué le 9 oclobre avec 39 de ses 

hommes sur 40, dans un.engagement avec les 
pirates. M. Janin. était âgé de 27 ans. 

» Et sait-on le nombre to(nl des «fficiers 

de la légion étrangère, tués ou morts au 
Tonkio, depuis le commencement de cette 
Ifllale expédition? Il est aujourd'hui de 
CENT NEUF!!! C'esl-à-dire que l'effectif a 
été renouvelé deux fois. Nous tenons la 
liste nécrologique à la disposition des incré-
dules. 

» Quant aux hommes de troupe qui sont 
morts eu Extrême-Orient, on ne les compte 
plus. Dernièrement encore, le transport de 
l'Etat VAnnamite jetait à la mer vingt-sept 

hommes, morts pendant la traversée, parce 
qu'ils avaient été placés dans des conditions 
hygiéniques absolument révoltantes. 

» Le 10 novembre, la France Militaire 

s'efforça d'attirer l'attention des pouvoirs 
publics sur la triste situation de nos rapa-
triés... fé|o8 efforts) Il ne s'est pas trouvé 
un homme pour porter la question à la tri-
bune du Parlement. 

» Il est évident que nos représentants 

ont des devoirs plus impérieux a remplir : 
les affaires Barrême et Nu ma Gilly ; la no-
mination des vice-présidents, questeurs, se-
crétaires, sans compter les procès Prado et 
Chambige, absorbent et au-delà tout leur 
temps. Et puis les morts ne reviennent pas ! 
Mais pourquoi récriminer? 

» Il nous souvient avoir lu dans l'un des 
moniteurs de l'opportunisme qu'un jour 
viendrait où les adversaires de l'expansion 
coloniale s'extasieraient devant les magnifi-
ques résultats de l'expédition tonkinoise. 

» Ce jour serait-il venu ? 
» Nous le demandons à ceux qui aiment 

leur pays pour lui-même, qui le veulent grand 
et fort. » 

On sait que la France Mililairt est un jour-
nal républicain. 
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INFORMATIONS 
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L'AFFAIRE NUMA GILLT 

M. Numa Gilly, député du Gard, a en-
voyé la dépêche suivante à M. le procureur 
général près la Cour de Nîmes : 

« Vous m'avez cité pour le 17 ; par suite, 
les articles 51 et 52 de la loi du 29 juillet 
1881 n'ont pu être observés à l'égard des 
témoins. S'ils ne comparaissent pas, je fais 
mes réserves contre vous. Prière d'aviser et 
me fixer par télégramme. 

» NUMA GILLY. » 

Copie de cette dépêche a été communi-
quée à M. le garde des sceaux. 

Cette dépêche a été remise hier matin, à 
8 h. 40, à M. le procureur général près la 
Cour de Nîmes. 

On sait que le procès Gilly s'ouvre samedi 
prochain devant la Cour d'assises de Nî-
mes. Outre M. Andrieux, plaignant, treize 
autres membres de la commission du bud-
get sont cités comme témoins. 

Ces membres sont MM. Rouvier, prési-
dent ; Raynal, Baïhaut, Sarrien, Gerville-
Réache, Blatin, Compayré,Salis, Sigismond 

Lacroix, Steenackers, Yves Guyot, Henry 
Maret et Gomol. 

Les membres convoqués se préoccupent 
de la question de savoir s'il convient qu'ils 
se rendent à Nîmes, au risque d'interrom-
pre la discussion du budget devant la Cham-
bre, ou s'il faut, au contraire, ne pas se 
rendre à la citation. 

On fait remorquer à ce propos que plu-
sieurs des rapporteurs dont les budgets vont 
venir en discussion vont précisément êlre 
obligés de s'absenter pour aller à Nîmes. Ce 
sont SIM. Compayré. rapporteur de l'ins-
truction publique, Maret, des beaux-arts, 
Gomol, de. la justice. 

Les avis sont très partagés. Certains mem-
bres, outre qu'ils considèrent qu'il serait là-
cheux de faire obstacle à la discussion du 
budget, se demandent s'ils ne font pas le jeu 
de M. Gilly en répondant à sa citation. Le 
débat est entre M. Andrieux et le maire de 
Nîmes, et ils estiment qu'aucune question 
étrangère ne peut è re soulevée. 

Dernière heure.— Les membres de la com-
mission du budget viennent de décider qu'ils 
se reudront à Nîmes. 

» A la vérité, Ces faits datent déjà de quel-
ques jours ; on avait cru, de crainte de les 
voir exagérer comme d'habitude, par cer-
tains journaux, bien faire en conservant le 
secret le plus absolu. C'est par un pur ha-, 
sard qu'ils m'ont été révélés. » 

;>bn eikd as m 
IENCORE UN INCIDENT A LA FRONTIÈRE 

On télégraphie de Belfort, 13 novembre, 
an Petit Journal, le récit suivant d'un nouvel 
incident à la frontière allemande: 

«Trois chasseurs de Chavannes-les-
Grands suivaient la piste d'un chevreuil que 
l'un d'eux avait blessé, lorsqu'ils l'aperçu-
rent gisant à quelques mètres au delà de la 
borne-frontière. 

» Ils franchirent la limite pour nlier ra-
masser leur gibier, mais ils furent aperçue 
par un garde forestier allemand qui leur 
intima l'ordre de rebrousser chemin. 

» Les chasseurt n'ayant pas tenu compte 
des observations du garde prussien et in-
sistant pour prendre possession du che-
vreuil qui leur appartenait, le garde épaula 
son fusil et, visant les Français, pressa la 
détente : un des chasseurs fut atteint par 
quelques plombs. 

» * * 
M. Leur annonce dans la Presse que le 

général Boulanger se chargera de dissiper 
toutes les équivoques dans le discours qu'il 
prononcera à Nevers ; il dira son sentiment 
sur la dictature qui est impossible avec le 
refenndum populaire. M. Leur ne désespère 
pas que l'alliance se fasse entre les radicaux 
et le parti national. 
! „. > (f ...» 

M«r le dncd'Aumalea assisté vendredi à 
la lête villageoise que donnait à Sandrigham 
le prince de Galles, pour le 47' anniversaire 
de iu naissance. 

Tous les tenanciers et ouvriers du do-
maine avaient été invités au repas que pré-
sidaient les princes. 

NOUVELLES MILITAIRES 

Nous apprenons que la nouvelle tenue 
pour les officiers d'infanterie, dont il a été 
question dans les journaux, n'est qu'un pro-
jet, depuis longtemps à l'élude, mais elle 
u'est pus encore adoptée. 

LES BATAILLONS D'AFRIQUE 

Le relâchement des sentiments du dévoie 
dans la vie civile, coïncidant avec la réduc-
tion de la durée du service, devait avoir 
pour conséquence fatale d'altérer profondé-
ment les liens de la discipline militaire. Le 
nombre des soldats envoyés aux bataillons 
d'Afrique augmente incessamment, et les 
compagnies actuelles ne suffisent plus pour 
encadrer le flot toujours montant des disci-
plinaires. 

II y a six mois à peine, un décret aug-
mentait de 6 le chiffre des compagnies exis-
tantes; aujourd'hui un décret du 3 novem-

Feuilleton de l'Écho Saumurols. 
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Parler de ce monsieur uae met de si mauvaise 

humeur, que j'eu ni abandonné l'outre jour mon 
lournal et |a iecjt ^ nolre réunion. Je ne veux 

Plu» menlionner celle désagréable personnalité 

1ue pour noter avec plaisir que j'ai été fort dure 
Ce jour-la avec lui, presque impolie. 

" m'offrait le bras pour rentrer à la maison ; la 

cloche du -Jîner venait de se faire entendre. 

~- Merci ; un appui me gêne, il fait si bon cou-
rir à sa fantaisie à droite et à gauebe. 

autant pour accentuer me9 paroles que pour 
me débarrasser de lui, je pénétrai dans un massif 

6 Osiers pour cueillir uue superbe roae-tbé qui 
89 dissimulait sous la verdure. 

Malheureusement, les rosiers avoisinaoU étaient 
fi9sés d'épines, et ma robe, d étoffe légère, s'ac-

Crocha. 

j -~ Çermetteï-moi de vous aider, fit mon intér-
ieur, qui

 ne 8
'
éta

j,
 ( oinl

 éloigné. 
Non' i6 m'en tirerai fort bien toute seule, 

"S'Ia Alias» 1 „ tllment. 

Malgré ma défense, il eolra dausle massif, brisa 

une à une les épines qui me retenaient, et écartant 

une baute branche qui menaçait d'accrocher ma 

chevelure, il dit : 
— Vous êtes libre, à présent, mademoiselle. 

Il fallut lui dire merci; j'étais furieuse de cette 

obligation, furieuse de ce que personne ne se fût 

trouvé là pour me reudre ce service à sa place» 

aussi quelle idée avais-je eue de m'eng8ger à la 

dérobée dans cet étroit sentier ! Je voulais t"évitor 

et j'avais parfaitement réussi ! 

Je lui exprimai ma reconnaissance en deux 

mots, el je rejoignis bien vite nos amis dans la 

grande allée sans daigner m'apercevoir que ses 

doigts saignaient. M. Félix Bréhut m'offrit son 

bra9, que j'acceptai. M. Fromenlel a dû me voir 

et me trouver aussi impolie qu'égoïste. 

En tout cas, cela ne l'a pas empêché de me 

continuer ses attentions pendant la soirée; mon 

air rébarbatif ne réussissait point à l'éloigner; il 

m'a accompagné une sonate au violon, s'est em-

paré de ma lasse à tbô que ne voyait pas le do-

mestique, m'a invitée à danser deux fois (la 

deuxième fois j'ai prétendu être fatiguée), enfin 

m'a gâtée complètement cette charmante journée 

d'arrivée. 

Quand donc comprendra-t-il que je le déleste. 

Mais de même qu'il u'est pire sourd que celui 

î qui ne veut pas entendre, il u'est pire aveugle que 

le prétendant avi le qui en veut aux millions d'une 

héritière. 
Il ne daignera comprendre que le jour oii mon 

père lui signifier* nettement u a résolution. Il me 
, . ■ . -i ? îr ,t)3!d eio' i'f ! il A — 
tarde que ce jour arrive. 

MercreJi, 7 mai. 

Ce matin, mon père est venu déjeuner à la 

Villa, et comme nous nous réjouissions de cette 

arrivée imprévue : 

— Je repars dans deux heures, nous a-t-il ré-

pondu. Nelly, j'aurai deux mots à te dire après le 

repas. 

J'ai compris el mes sœurs aussi. Sophie m'a re-

gardé d'un a r inquiet. Cécile d'un air suppliant; 

comme je le prévoyais. Calixte est tout dévoué à la 

cause de son cher ami Armand, et comme Calixle 

et Cécile n'ont plus qu'une même volonté... 

— Je parie que tu devines? a fait mon père en 

riant, quand nous avons été suuls. 

— C'est possible, mais dite» toujours. Encore 

quelque deu.aude en mariage, sans doute ? 

— Quelle mine fâchée tu prends ! Une demande 

en mariage est toujours chose flatteuse. 

— Pour les piuvres filles sans dot, oui, mais 

pour les autres vous ne voulez donc pas admettre, 

mon père, que tous vos prétendants ne prétendent 

qu'à vos sacs d'écus. 

— D'abord, ce ne sont pai mes prét»>« lanls, 

ce sont les tiens, el puis, pourquoi l'obstiner à 

croire qu'il ne peut s'en Irouvcr un désinléressô et 
épris ? Ma chère fille est ass-z gentille... 

— Vous me tendrez orgueilleuse, mon boa 
père, trèvo d'éloges, s'il sous [ laît, et dites-moi 

plutôt à qui nous a\ons à laire aujourd'hui ? 

— Ah ! il te larde de s.v^ir ? Voilà un empres-
sement >ie bon augure. Ecoute, il s'agit de quel-

qu'un qui a une réelle aff-ctton pour toi, si j'en 

crois ma petite expérience ; il est bon, aimable, 

spirituel, joli garçon ; lo meilleur des fils, ce qui 

fait espérer qu'il sera un excellent mari ; je dois 

avouer qu'il b quelque peu ébréclié son patrimoine, 

ou du moins l'héritage de son oncle, mais il ,s'est 

rangé et compte se vou»r au travail, désormais. 

— Vous parlez sans doute de M. Armand Fro-
mentel? 

— C'est loi qui l'a nommé, exclama mon père 
en riant. 

— lib bien, veuillez lui transmettre mon refus 

net, lormel, aus.i accentué et aussi décourageant 
que possible. 

— Je ne lui transmettrai rien du tout, ma chère 

petite entêtée, par la bonne raison qu'il ne m'a 

point fait de demanda officielle. Il est venu, 
v comme un brave garçon qu'il est, me conter en 

(
confidence qu'il t'aime, que lu parais n'avoir au-

cune sjmpatbie pour lui, au contraire, mais qu'il 
ne se découragera point, car tout son bonheur est 

\ là, et il ne se mariera jamais, s'il ne t'épouse pai. 



bre eo crée 6 encore, ce qui porte de 18 à 
30 le nombre de ces compagnies, soit une 
augmentation de deux cinquièmes en un se-
mestre. 

C'est un triste symptôme. 

Le port de Toulon vient de recevoir une 
dépêche du ministre de la marine deman-
dant dans que! délai minimum on pourrait 
mettre en état de prendre la mer les huit 
cuirassés suivants : 

Triomphante, Duguesclin, Terrible, Riche-

lieu, Trident, Bayard, Friedland, Caïman et 
le croiseur Dupetit-Thouars, les deux avisos 
Lesaix et Hirondelle, et les cinq transports 
Nive, Vinh-Lonh, Shamrock, Gironde et My-

tho. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

RÉUNION ROYALISTE D'ANGERS 

Les échos du discours de M. Calla sont 
parvenus dans les couloirs du Palais-
Bourbon. Les députés de la droite ont cons-
taté que l'éloquent orateur a produit une 
excellente impression , et que ses déclara-
tions si franchement royalistes ont été très 
chaudement applaudies par le nombreux 
auditoire réuni dans la salle du Cirque. 

Divers toasts, avons-nous dit, ont été 
portés au banquet. Nous donnons lès prin-
cipaux. 

TOAST DE M. DE MAILLÉ 

Messieurs, 
Je suis persuadé que le bien-être et la 

tranquillité intérieure de la France sont 
liés au triomphe de notre cause ; mais je 
suis certain aussi qu'elle seule peut assurer 
la paix extérieure. Dans mes préoccupa-
tions de la guerre, que d'autres solutions 
peuvent amener, je veux, dans un toast à 
Monsieur le Comte de Paris, unir .ces deux 
intérêts vitaux de la Patrie : la prospérité et 
la paix ; — je le ferai avec d'autant plus de 
confiance que nous approchons du cente-
naire de 1789, date mémorable, où le Roi 
engageait tous les Français à exprimer leurs 
vœux, pour affermir, en les rajeunissant/les 
institutions de la Monarchie, Cette date est 
à nous, elle nous appartient. Toutes les 
provinces de France ont alors inscrit dans 
leurs cahiers ce qu'elles espéraient pour la 
bonheur du Pays. Tous reflètent les mêmes 
sentiments de dévouement et de fidélité au 
Roi. 

Celui qui a dit : « Je veux êlre le Roi de 
» tous et le premier serviteur de la France,» 
nous convie à faire revivre la tradition his-
torique. Soyons donc fidèles à cette tradi-
tion, en portant la santé du Chef de la 
Maison de France. 

Messieurs, je bois à Monsieur le Comte 
Paris : présent ou absent, il crierait avec 
nous : « Vive la France I » 

TOAST DE M. LE GÉNÉRAL D'ANDIGNÉ 

Messieurs, 
Après le toast que venez d'enlendre et 

que vous avez tous si chaleureusement ac-
cueilli, il est d'autres santés qui s'imposent 
à nos lèvres, parce qu'elles sont chères à 
nos cœurs. 

Je vous propose donc de lever nos verres 
à l'auguste et digne compagne de MKr le 
Comte de Paris, personnalité charmante, 
dont la grâce et les hautes vertus honore-
ront le trône le jour où nos vœux seroot 
accomplis. 

Puis, à Mgr le duc d'Orléans, celui qui 
devrait s'appeler Monsieur le Dauphin. 

Un éminent prélat, le cardinal de Bon-
nechose, disait de lui, dès sa plus tendre 
enfance : « Ou je me trompe bien , ou cet 
enfant sera, un jour, un homme de valeur ». 
Mûri par l'épreuve cruelle de l'exil, ce 
prince brillant complète aujourd'hui, par de 
lointains voyages et la pratique des manœu-
vres militaires, les fortes études qui nous 
assurent qu'il sera toujours à la hauteur de 
la mission que la Providence lui réserve. 

Ensuite, à M'Meduo de Chartres, ce 
vaillant Robert-le-Fort qui, en 1870. a dé-
voilé sa qualité de Fils de France par son 
ardeur à secourir sa mère malheureuse. 

Enfin , moi vétéran , je ne puis oublier 
les glorieux chefs militaires de ma jeu-
nesse : 

M|r le duc de Nemour?, ce modèle d'hon-
neur et de patriotisme, que l'on a vu cons-
tamment prêt à tous les efforts et résigné à 
tous les sacrifices ; 

Mfr le prince de Joinville, dont les ser-
vices dans la marine et le dévouement en 
1870 sont présents à toutes les mémoires ; 

Mgr le duc d'Aumale , qui a révélé à 20 
ans ses grandes aptitudesmilitinres par l'é-
tourdissant fait d'armes de la Smalah. 

Je bois, enfin, à toute cette auguste mai- , 
son de France, si heureusement qualifiée 
par le grand et saint évêque d'Orléans : 
« Famille dont tous les hommes sont braves 
et toutes les femmes sont chastes. » 

Et j'enveloppe dans ma pensée la race 
entière des Bourbons , non-seulement par 
ce qu'elle est illustre entre toutes les races 
souveraines , mais parce qu'elle a toujours 
considéré comme son premier devoir le' 
dévouement au pays, et que nombre de ses 
membres ont pratiqué cette grande vérité 
exprimée par Lamartine, dans sa belle ode 
pour la naissance de Mfr le duc de Bor-
deaux, ce prince admirable dont la mort a 
laissé de si prolonds regrets dans notre 
royal Anjou : 

« Et qu'en vain l humanité crie, 
» Le sang versé pour la patrie 
» Fut toujours la pourpre des Rois. » 

TOAST DE M. DE CAZENOVE DR PRADINE 

M. de Caze^ove de Pradine, le type du 
parfait gentilhomme, se lève et remercie M. 
Fuiré des paroles si gracieuses qu'il a pro-
noncées eo parlant des députés étrangers. 

Etrangers ! Non pas, reprend très spiri-
tuellement le sympathique député de lu 
Loire-Inférieure : étrangers n'a" ici qu'un 

] sens géographique, car des hommes qui 
soutiennent quolidiennemënt les mêmes 
causes et partagent les mêmes expérances 

! ne peuvent pas être étrangers les uns aux 
autres. 

Dieu et le Roil Franchise et Honneur 1 
voilà notre devise. 

Je bois, Messieurs, à la loyauté royaliste 1 
Je porte la santé de M. de Maillé et de tous 
les sénateurs et les députés royalistes de 
Maine-et-Loire. (Triple salve d'applaudisse-
ments. Cris répétés de : Vive Cazenove 1 Vive 
le mutilé de Patay !) 

vouement et a habileté comme éducntP,„ 
comme praticien eu culture, des hâ 1 Gt 

complets, des terres en plein nn "^ 
vingt-cinq années de travaux qui ont .„ ': 
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formé un désert en culture^r^S; 
France.
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INSTITUTION SAINT- LOUIS 

M. Joseph Roy, élève de l'Institution 
Saint-Louis de Saumur, vient de subir avec 
succès, devnut la Faculté des sciences de 
Rennes, les épreuves du baccalauréat 3e 
renseignement secondaire spécial. 

ADJUDICATIONS. — Lundi ont eu lieu, dans 
différents centres, les adjudications pour la 
fourniture et la fabrication de pain de troupe 
à la ration à faire du 1er janvier au 31 dé-
cembre 1889. 

A Poitiers, M. Basselin, déjà fournisseur, 
a été déclaré adjudicataire au prix de 
24 c. 07 le kilogramme. 

A Saumur, il n'y a pas eu de résultai : les 
prix déposés par cinq soumissionnaires dé- jj 
passaient le chiffre fixé comme maximum 
par le ministre de la guerre. 

ECOLE L1BRPJ 

d'agriculture, d'horticulture et de viticulture 
i\e \a Breille 

Nos lecteurs connaissent depuis plusieurs 
nouées l'excellent orphelinat de la Breille, 

fondé et dirigé par M. l'abbé Mondain. 
Ils savent que le digne curé de la Breille 

a réussi à transformer plusieurs hectares 
de landes incultes en une exploitation où 
ses cultures des asperges et des vignes lui 
ont permis de bâtit un orphelinat très floris-
sant. 

Aujourd'hui, M. l'abbé Mondain fonde à 
côté do son orphelinat unaécole d'horticul-
ture et de viticulture, qui lui est réclamée 
par les vœux de la population. Nul ne doute 
après le succès de l'orphelinat que la nou-
velle école ne soit apte à former des vigne-
rons et des jardiniers d'une habileté éprou-
vée doublés de pères de famille honnêtes el 
chrétiens. 

Déjà l'honorîible fondateur a construit à 
ses frais un bâti ment capable de loger 60 
pensionnaires ; mais les ressources néces-
saires lui manquent pour installer conve-
nablement le matériel scolaire, cullural et 
domestique d'un tel établissement, après 
avoir épuisé ses ressources dans la création 
d'une école primaire libre de filles, qui est 
à sa charge depuis 23 ans. 

C'est pourquoi, encouragé par l'émioent 
patronage de son évêque M*r Freppel, qui 
est venu bénir le nouveau bâtiment, M. Mon-
dain s'est décidé à confier la propriété de 
sa nouvelle école à une Soêiètè civile,'a la-
quelle les propriétaires les plus honorables 
du pays, nous l'espérons, s'empresseront de 
donner leur concours. Tous savent, par une 
expérience décisive, que le fondateur leur 
apporte le plus solide capital : une œuvre 
admirable fondée par lui seul à force de dé-

La société civile qui se chargera de n 
tronner une telle création est donc <v« V 
de faire une bonne opérotion en mêœè uiS 
que de coopérer à une création scolaire T 
gne de la reconnaissance du pays. 

Noi lecteurs connaissent les excellent 
écoles de culture d'Igny et de Vaui

0u
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fondées par le frère Photius, aujourd'hui 
très florissantes, et soutenues par des s 
ciétés civiles. L'école de la Breille étant ton 
dée sur les mêmes principes, et dirigée avec 
un dévouement et une habileté également 
remarquables, a droit de compter, comrJ 
ces deux écoles, sur le concours d'une so 
ciété laïque, qui en consolidant sa baseécol 
nomique, assurera son développement el sa" 
prospérité. 

Les statuts de la Société civile portent le 
fonds social à 50,000 fr., divisés en 500 
actions de 100 fr. versés à raison de 100 fr 
par année. M«r l'évêque d'Angers accepte la* 
présidence d'honneur delà société, 

M. l'abbé Mondain s'est adjoint, comme 
directeur, M. l'abbé Savignard, qui a fait 
ses preuves dans sa double l'onction. 

Ou le voit, l'école de la Breille a tous les 
titres désirables à la confiance des proprié-
taires chrétiens. 

En attendant la constitution de la société 
civile, la maison reçoit les nouveaux élèves 
qui lui sont présentés. 

Ecrire à M. l'abbé Mondain, à la Breille, 
par Allonnes [Maine-et-Loire). 

LIBÉRALISME RÉPUBLICAIN 

L'Anjou a reçu la lettre suivante : 

<t Les habitants d'une petite ville du dé-
partement, nombreux dimanche à la con-
férence monarchiste d'Angers, ont pu, dès 
leur retour, se rendre compte de la vérité 
des éloquentes paroles par lesquelles M. 
Calla a si justement flétri ce gouvernement 
républicain qui, « seul de tous les gouver-
» nemeots, a osé pénétrer dans le domaine 
» sacré de la conscience. » 

» Un honnête garde-barrière, père de six 
enfants, ne pouvant se contenter de son tra-
vail personnel pour nourrir sa nombreuse 
famille, était heureux de trouver un aide 
dans Celui de son fils aîné, âgé de 14 ans, 
tandis que le cadet suivait encore l'école 
libre des Frères. 

» Mais ce brave homme dépend de la 
Compagnie des chemins de fer de l'Etat. 

Aussi vient-il d'être averti d'avoir à cher-
cher un autre emploi, s'il ne relire le jour 

mime ses deux fils d'où il les a mis: l'un 
de l'école des Frères pour l'envoyer chez 
l'instituteur laïque, l'autre de la maison 

où il travaille, parce qu'elle n'est pas taxée 
de républicanisme et qu'on y apprend le 
catéchisme au plus jeune de ses enfants. 

» Devant un acte aussi inqualifiable 
nous avons encore une fois le droit de dire, 
comme Te faisait dimanche l'éloquent con-

M'eyanl trouvé bienveillant pour lui, il tenait à 
m'avouer ses secrets sentiments, et à me deman-
der si, au cas où il réussirait à te plaire, je con-
sentirais à l'agréer pour gendre; bien entendu 
tout cela était enveloppé de charmantes fleurs de 
rhétorique que je uéglige. 

— Je n'en doute pas; et qu'avez-vous répondu, 
mon père ? 

— Je lui ai dit que tu étais libre, absolument 
libre, et que j'agréeriïis celui qui te plairait, car 
je te suppose doué;; d'un bon jugement; je ne 
pouvais donc faire pour lui que deux choses: te 
parler, c'est ce que je fais ; l'autoriser à venir nous 
voir fréquemment, c'est ce que j'ai fait aussi, 
(juanl à une réponse définitive, je lui en ai promis 
uuo à la fin de l'aunée; si elle est favorable, i| 
aura de belles étrenues. 

— Et moi qui voulais vous prier de ne plus l'in» 
vitrr, fis-je avec reproche. 

— Tu le détestes donc bien? 
— Non pas, ce serait trop d'bonqeur pour lui ; 

il me déplaît, tout simplement. 
— C'est fâcheux ; ce» homme-là eût été le gen-

dre de me* rêves. Voyons, Nelly, sois franche : tu 
sais si je l aitue ; j'ai tâché do te remplacer ta 
pauvre mère; à part notre sage Sophie, la bien, 
nommée, à qui te confieras-tu si ce n'est à ton 
père ; dis-moi tout, ouvre-moi ton cœur tout 
grand. Aimerais-tu quelqu'un ? 

LIE) 

Cette paternelle bonté m'émut ; et puis cet 
entretien m'avait excité les nerfs; je me mis à 
par TP, îïïoi 91 orp ouaaiquioo. Blînsieb Il 

pleurer. 
— Ah ! ta vois bien, il y a quelque chose 
— Rien, cher père, Os-jes en l'embrassant ten-

drement, rien, je vous le jure. C'est 1 émotion que 
me cause votre sollicitude, jointe, je l'avoue, à la 
crainte de vous mécontenter en ne me mariant 
pas. Je vou Jrais pourtant vous satisfaire... Voyons, 

* . ï i i" t"S « Ij OU t Z'tUi ÎU îii'-J £S l) cïfiflsT fi L — 
pissons en revue tous ces prétendants. Si j'en 
trouvais un d'acceptable, peut-être... Au moins, je 
n'aurais pas à supporter les assiduités de monsieur 
votre protégé pendant toute une année, et il aurait 
promplement une réponse catégorique; comme il 
serait déçu, el comme il te hâterait de donnar la 
chasse à quelque autre héritière ! Ha, ah, u», il ne 
veut épouser que moi ! 

lit égayée par la perspective de prendre cet 
homme en flagrant délit de mensonge, après avoir 

J détruit les espérances cupides qu'il fondait sur 
moi, je partis d'un grand éclat de rire. 

Mou père me regardait tristement et resta 
longtemps pensif; enfiu, il me dit d'une voix grave : 

— Tu ne me parais point prendre le chemin:du 
bonheur, ma pautre fille; décidément, la fortuno 
n'est pas tout, el c'est en vain que j'ai travaillé... 

j du moins en ce qui le concerne. Passons en revue, 
; je le vous bien, tous ceux qui m'ont demandé ta 

main. 

Naturellement, cet examen ne fit que mieux res-
sortir à mes yeux les travers de l'espèce masculine 
en général ; chacun de ces messieurs, à mon avis, 
était sot, ridicule, prodigue, joueur, etc., etc. J'ai 
fait rire mon père en accolant à chaque nom une 
plaisante épithèie. Il est parti, moitié souriant, 
moitié fâché, en me promettant de ne plus me 
parler d'aucun, anciens ou nouveaux, jusqu'à la 
fin de décembre; Dien soit loué, je vais vivre en 
pati * •• l-s«ua« UhV!,%-j ta A 

Vivre en paix!... J'oubliais l'incomparable Ar-
mand. 

Quand mon père fut parti, Sophie vint me trou-
ver, et à la fois curieuse et tendre me demanda ; 

— Il s'agissait do M. Fromenlil, n'est-ce pas ? 
Je fis un signe affirmalif. 

— Tu as répondu nettement non, j'espère ? 
Je lui racontai tout notre entretien; la perspec-

tive de supporter longtemps les assiduités de cet 
importun personnage l'exaspéra encore plus que 
moi. 

— Mais pourquoi le déteslea-tu donc ainsi? 
ne pus-je «n'empêcher de lui demander, trè< éton-
née. 

Etie eut un énigtnatique sourire et se lut. J'io-
sistai. 

— Et loi — fit-elle — pourquoi le détestes-tu 
ainsi ? 

— Secret pour secret, veux-tu, flj-je enlrainée; 

j après tout, je ne sais vt8imeni pas pourquoi je ne 

t'ai pas avoué cela plus tôt. 
Et snns prendre la prôjau io t de lui faire pro-

mettre qu'elle parlerait aussi, je lui contai le baud 
et triste incident qui m'a enlevé toutes mes fraî-
ches illusions, et m'empêche de croire au désiste-

ment des hommes. 
— J'ai connu M. Frotnentel dans le monde, lui 

balbutiai-ja rapidement, en cachant sur sou épaule 
ma figure brûlante, je l'ai vu au premier bal ou je 
suis allée avec M"8» de X... Grâce à tes doigts de 
fée. m» pauvre chérie, je paraissais élégaute 
Un jeune homme me fit daoser plusieurs foi*. m* 

j glissa à l'oreille de délicates fl..tteries, je fi» eu^ 
vrée... il me sembla que celui-là seul était 'P""'10^ 
et beau...Je le revis dans d'autres réunion», je « 
sentir qu'il m'aimait, que je pourrais l'aimer ; J 

tais bien heureuse. .. oa 
— Puis, un jour, il ne vint pas me saluerai ̂  

m'invita pas... je ioufïrais le martyre; u-o 
intimes s'aperçut de mon délaissement, «> 
prier pour un quadrille, nous causâmes; Ç"^^ 
me conta en riant que son ami m'avait pf's ^ 
temps pour la belle M»° dè X... Il veoait ^ 
•abuser à l'instant. Il ajouta que l'erreur 8 ̂  
cile k comprendre ; certes, je pouvaii lu» 

celte incomparable beauté. 

(A suivre.) 
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ier, que les hommes qui ont écrit sur 
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 édifices publics le mot de Liberté, ont 
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ti à leur conscience et à leur patrie I » 

Demain, nous donnerons la suite 
ju feuilleton interrompu pendant 

if0
isjours,L-k FILLE DU MENDIANT. 

CHINON. — A été nommé procureur de la 

République près le tribunal de première 

instance de Chinon. M. Lefebvre, substitut 

du procureur de la République près le siège 

de Cbâlon-sur-Saône, en remplacement de 

D fosse, qui est nommé procureur de la 

République à Castelsarrasin. 

DOUBLE ASSASSINAT A NIORT 

Un crime épouvantable vient de jeter la 

consternation, dans la ville de JNiort. 

Une dame veuve, nommée Aubin, et sa 

bonne, la fille Suzanne Bouchet, ont été 

Irouvées assassinées le matin à six heures 

dans leur domicile, rue Espingole. Les 
pauvres malheureuses avaient été assom-

mées à coups de marteau. 

En faisant des recherches dans la maison 

pour voir si l'assassin n'y était point encore, 

les voisins l'ont découvert dans le grenier, 

blotti sous une caisse. 

C'est un nommé Edouard Mori<son, ou-

vrier serrurier. Arrêté immédiatement, il a 

avoué que le mobile de son horrible crime 

avait été le vol et que, pour mettre son pro-

jet à exécution, le misérable s'était 'caché 

dans le jardin où, depuis trois heures du 

matin, il avait attendu le lever de la bonne. 

Son forfait accompli, il s'était mis eu devoir 

de fracturer les meubles, lorsqu'il avait en-

tendu du bruit dans la maison. Très effrayé, 

il avait couru se cacher au grenier. 

La gendarmerie avertie se transporta 

immédiatement mt le lieu du crime. Le 

brigadier Râteau et le gendarme Lambert 

ont visité la maison et sont montés au gre-

nier cù ils ont découvert l'assassin, qui 

s'est laissé arrêter sans opposer de résis^.
 ; 

tance. 
La question que bien des gens se posent 

est celle de savoir si l'auteur de ce double 

assassinat, auquel on ne peut penser sens 

frémir, u'est pas fou. Ou si l'on se trouve 

en face d'un scélérat de la pire espèce, en 

pleine possession de ses facultés,el qui, vou-

lant voler, a tué les malheureuses habitan-

tes du o* 7 de la rue de l'Espingole. 

La justice poursuit activement ses inves-
tigations, et l'opinion publique, si profon-

dément émue, doit attendre avec confiance 

la juste expiation û'un crime aussi abomi-
nable. 

MM. les docteurs Largeaull et Bocquel ont 

été appelés en hâte aupxès des victimes. Ils 

ont constaté que la servante avait reçu neuf 

'oups de marteau et Mra8 Aubin quatre. Mais 

la servante est néanmoins, sans qu'on puisse 

encore se prononcer sur son état, la moins 

gravement atteinte.. Les coups de marteau 

ont porté on peu partout, sur les épaules, 
sur le dos... certains ont dû l'atteindre 

quand elle fuyait devant l'assassin. M*° Au-

bin, elle, a le crâne absolument brisé. Son 

état est désespéré. Le meurtrier s'est acharné 

sur elle avec une incroyable férocité. 

ÉGALITÉ RÉPUBLICAINE 

Il est bon de faire connaître au public la 

mauièredont les fonctionnaires de la Répu-

blique entendent l'Egalité. 

On nous écrit du canton de Pouzauges, 

que l'Administration supérieure a refusé un 

lour de congé aux religieuses qui dirigent 

les écoles de filles de deux écoles du canton. 

Cette permission leur eût permis d'assister 

*vec leurs élèves à la cérémonie de la Con-
firmation. 

A- côté de cela, dans le canton de Chan-

lunaay, un instituteur a reçu un coogô de 

deux jours pour aller faire ses vendanges 
daD« sa famille. 

Quels despotes et quels farceurs que nos 

soi-disant libéraux l [Publicateur.) 

ristes et aussi quelques étrangers, et on se 

rendit promplement maître du feu. 

Une enquête de police resta sans résultat 

sur les causes de ce sinistre. 

C'était un coup manqué. L'auteur n voulu 

prendre sa revanche d'une façon plus as-
surée. 

Dimanche dernier, 41 courant, à une 

heure de l'après-midi, des élèves en récréa-

tion dans le parc aperçurent des flots de 

fumée qui sortaient par la persienne dor-

mante d'un ceil-de-bceuf donnant dans les 
combles. 

L'alarme donnée mel tout le monde en 

émoi, maîtres et élèves montent rapidement 

au lieu de l'incendie et on s'aperçoit alors 

que plusieurs poutres sont enflammées. 

Grâce à de prompts secours, on se rendit 

en peu d'instants maître du feu. 
Un examen attentif amena alors à cette 

constatation, vérifiée plus tard par l'en-

quête, que le feu avait été mis par une 

main criminelle. 

Les poutres avaient été préalablement 

enduites de pétrole, et plusieurs qui n'avaient 

pas pris feu en portaient encore des traces 

évidentes* 

Le Parquel, prévenu aussitôt, s'est livré 

depuis, avec une grande activité, à une en-

quête qui n'a pas été interrompue depuis 

dimanghe. 

Maîtres, élèves, domestiques, ont été tour 

à tour interrogés ; on a visité l'Etablisse-

ment le plus minulieusement possible. Pas 

le plus petit indice n'est venu donner une 

piste à l'a justice. 

L'enquête se continue: espérons qu'elle 

ne sera pas sans résultat. 

[Echo Rochslais.) 

Nous nous empressons d'annoncer à 

nos lecteurs l'arrivée prochaine dans notre 

ville d'un dentiste en renom de PariB, M. 

LÉVY, propagateur en province des nou-

velles méthodes américaines, assurant, sans 

douleurs, la guérison et la conservation des 

dents douloureuses, cariées ou ébranlées. 

Nouvelles dents et dentiers américains, po-

sés sans ressorts ni crochets, et sans extrac-

tion des racines restantes. Facilitant à un 

degré inconnu jusqu'alors, la parole el la 

mastication (mastic-émail LÉVY], rendent 

aux dents creuses et noires leurs formes et 

leur blancheur oalurelles. M. LÉVY arrivera 

à Saumur le 25 novembre el pourra être 

Consulté, hôtel de Londres, de 10 à 4 

heures. 

12 Pilules !! 
La Ferfé-sur-Aube (Haute-Marne), le 2 août 

1888. Je souffrais d'uueconstipation opiniâtre, qui 

m'occasionnait de violentes coliques et un mal de 

tête journalier. J'ai pris seulement il Pilules 

Suisses (1 fr. 50 la boîte de 50 Pilules) el tous 

mes malaises ont disparu comme par enchante-

ment. Plusieurs pérsonnes a qui je les ai recom-

mandées s'en sont égalemént'bien trouvées. 

(Sig. lég.) ACHILLE RERAUB, mécanicien. 

Théâtre de Saumur 
Direction : JUSTIN NÉE 

LUNDI 4 9 Novembre 1888 

GXROFLÉ-GIROFLA 
Opéra-comique en 3 actes (grand succès), 

avec corp9 de ballet. 

S'adresser, pour la location, chez M. COURANT, 

rue da la Comédie. 

Grand TnéfUre d'Angers. 

Samedi 17 novembre * 

Le Songe d'une nuit d'été, opéra-comique en 

3 actes. 

Dimanche i8 novembre 

Lakmé, opéra-comique en 3 actes. 

S 
SÉMINAIRE INCENDIÉ PAR LE PÉTROLE 

Pendant que la dynamite fait, à Paris, 

®u»re des socialistes, des mains crimi-

Qellas opèrent à La Rochelle avec le pétrole, 
c
°n]re le Grand-Séminaire, 

Uôià, dans la nuit du 29 au 30 octobre, 

^ "Commencement d'incendie s'était déclaré, 

dix heures et demie, des élèves s'aper-
vj rent qu'un escalier de service élail en 

ornes. L'alarme, aussitôt donnée au son 
a cloche, fit accourir maîtres et sômina-

L'ABSINTHE ET SES EFFETS 

Trouvant, avec raison, que nos soldats 

mouraient suffisamment au Tonkin, le gé-

néral de Courcy rendait, au dernier cours 

de notre dernière campagne asiatique, l'ar-

rêt suivant: 

« Art. i". — La venta de l'absinthe est 

interdite à partir de ce jour dans les cafés, 

cabarets et débits de boissons. » 

Cet arrêté élait calqué sur les remarqua-

bles mesures prises autrefois contre l'alcoo-

lisme par le général Wolseley, dans le corps 

expéditionnaire d'Egypte. L'absinthe est un 

fléau militaire plus complet, quoique moins 

anglais, que le whisky. Ses effets sur l'or-

ganisme humain sont, en effet, plus éner-

giques encore, plus prononcés, plus perni-

cieux. L'ivresse par l'absinthisme est la 

plus rapide de toutes, et l'absinthisme est 

UDe intoxication plus grave, plus profonde 
et plus intense que l'empoisonnement par 

les autres boissons alcooliques. Ses effets 

(on le sait) se portent surtout sur le système 

nerveux. La pression tyrannique de l'ab-

sinthe, réfractaire à toute morale, comme 

toute médication mène ses adeptes à la ma 

nie, au ramollissement, à la paralysie, en 

passant par les troubles digestifs profonds, 

l'émaciation pronoucée, la déchéance vitale 

extrême. 

C'est depuis le passage du Saint-Bernard 

par le général Bonaparte, que la Fée aux 

yeux verts s'est acclimatée en France. 

Actuellement, plus de cent mille hectoli-

tres d'absinthe sont absorbés dans nos 

pays, chaque année, sous forme de «purée» 

jaune verdâtre (il faut dire que les Colonies, 
et l'Algérie notamment, en consomment une 

large part). 

L'absinthe se répand sur les armées avec 

frénésie, elle y fait plus de victimes que les 

balles et le choléra réunis. C'est sous les 

armes, et dans les pays chauds principale-

ment, que se contractent les habitudes d'ab-

sioibisme. L'armée est, d'ailleurs, au dire 

de tous les sociologistes, la grande école 

d'alcoolisation. 

L'intoxication absinthique confirmée se 

distingue par les vertiges, le délire el l'at-

tage d'épilepsie. Lanceraux insiste sur les 

douleurs articulaires et névralgiques, et les 

fourmillements des membres, s'exaspérant 

la nuit, ainsi que la sensibilité à la dou-

leur, surtout dans les extrémités intérieu-
res. 

Le professeur Moracbe (de la Faculté de 

Bordeaux] a résumé d'une manière saisis-

sante les sinistres désastres causés par 

l'absinthisme: « L'intelligence et la mé-
moire s'alourdissent; à des périodes de 

stupeur succèdent des périodes d'excitation 

de plus en plus rapprochées ; bientôt l'in-

telligence ne fonctionne plus que par des ! 

éclairs, pour ainsi dire: passant- par-des-

sus toute la série des phénomènes morbides 

de l'alcoolisme, le buveur d'absinthe saute, 

à pieds joints, dans les accidents ultimes, 

dans la folie avec ses manifestations les plus 

dangereuses, le suicide et le crime, » Le ta-
bleau n'est pas chargé et il n'est pas besoin 

d'être médecin pour retrouver l'original, tiré 

à maints exemplaires dans nos souvenirs 

intimes. « Des buveurs d'absinthe d'habi-

tude, ajoute M. Morache, que l'on recher-

che bien, les véritables vivants sont ceux qui 

n'ont fail que toucher à cette passion fu-
neste sans s'y laisser entraîner ; les autres 

sont morts ou peuplent les maisons d'alié-

nés ; des plus favorisés traînent une exis-

tence inutile à eux-mêmes el -uux autres; 

l'onimal subsiste en eux et fonctionne; maïs 

sous les dehors'que l'éducation et l'habitude 

du monde peuvent améliorer, l'homme véri-

table, l'homme intellectuel s'est éteint pour 

jamais. » L'abus de l'absinthe, on le voit, 

amène tous les effets organiques de l'alcoo-

lisme, mais plus intense sur le système ner-

veux et notamment sur l'intellect. 

Ce qui rend l'absinthe plus nuisible 

encore, ce sont les sophistications.... Pré-
parées par des macérés d'anis, de fenouil, 

de genépi, et distillée selon les règles, avec 

de vieux alcools de vio, la liqueur d'ahsin-

tbe" (où \'absinthe occupe d'ailleurs ta place 
la plus minime) ne saurait être dangereuse, 

si l'on en fait usage modéré... Mais on la 
prépare , communément, en mélangeant 

avec des alcools de mauvaise qualité, des 

essences d'anis, absinthe, angélique, origan, 

badiane, fenouil, mélisse, calemus aroma 
ticus, ete... On achève de parfumer avec le 

mélilot ou la fève toi ka ; on colore avec des 
feuilles d'orties ou d'épinards (quand on 

n'emploie pas la gomme-gulte ou te sulfate 

de cuivre). Ce sont des essences de celte 

teinture composée qui sont nuisibles; ce 

sont elles qui précipitent l'eau sous l'aspect 

d'un trouble jaune opale. 

« Dans les grandas villes, certains débi-

tants servent à leurs clients des absinthes 

inférieures, nous dit Mourache, comme prix 

de détail, au prix en gros d'un alcool nor-

mal ayant payé ses droits d'entrée.» On peut 

se demander, alors, quels toxiques on y 

incorpore, et frémir à la pensée du poison 

qui se débite à 30, 20 et même'tO centimes 

le verre, dans ces nombreux repaires où se 

réfugient les déclassés de toutes les profes-

sions, les candidats aux maisons centrales, 

au bagne et à l'échafaudl D'E.MQNIN. 

CHRONIQUE LOCALE 

ALLONNES. — Le sieur Montfort, couvreur 

à Allonnes, a été arrêté pour votes de ait 

contre sa belle-mère. M"8 Thibaull. U était 

en élat d'ivresse. Comme M"" Thibault vou-

lait le chasser de chez elle, Montfort lui 

donna plusieurs coups de pied dans le 

devant des jambes eo l'injuriant. 

CORON. — On a arrêté pour infraction à 

la lot sur l'ivresse le sieur Simnneao, âgé de 

4 9 ans, cultivateur à Coron. 
Il avait commis quelques dégâts chez 

M. Andreau. 
Il a été relâché 41 heures après son ar-

restation. 

DOUÉ LA-FONTAINE. — Deux voitures sa 

sont rencontrées mardi matin sur le boule-

vard de Doué. 
L'une appartieot à Ma Pochon, notaire à 

Nueil, el l'autre à M. Cerizier, boulanger à 

Doué. Les deux juments ont été tuées sur le 

éoup par suite de la violence de la rencon-

tre. Les voitures ont eules brancards brisés. 

Francis VŒLCKER 
Peintre-Pholographe de MM. les Officiers de Cavalerie 

ri SA u MUS* 

A l'honneur de prévenir sa nombreuse 

clientèle qu'à propos des étrennes il pourra 

faire, au moytn d'un procédé nouveau, à 

toute personne qui le désirera, 

TJJSr PORTRAIT 

MESURANT 40 SUR 50 CENT. TOUT ENCADRÉ 

Au pvîx. de 30 ffanes 

Cartes visite depuis 10 fr. la douzaine, 

miniatures, peintures à l'huile sur toile de 

toutes dimensions. 

Reproduction de gravures et anciennes 

photographies. 

Portraits au charbon inaltérable. 

Fonds aristotypes. —- Pose instantanée. 

Ressemblance garantie. 

EPICK1I1E CËITRALG 
20 et 30, rue Saint-Jean 

CHOUCROUTE 
De la maison KKUG fils 

DE STRASBOURG 

40 oeil t. le Icilogt*. 

La Hernie constitue un accident saus gravité 

quand rlle est bien soignée, mais qui devient des 

plus séreux sous l'influence de l'incurie. Aban-

donnée à elle-même ou réprimée seulement par un 

bandage, elle suit une marche progressive et fa-

tale ; une véritable infirmité en résulte et le malade 

voit s'afLisser son énergie morale aussi bien que 

ses forces physiques. 

Rendre aux tissus leur tonicité pour obtenir en-
suite fa cicatrisation de la déchirure, tel est le but 
que permet d'atteindre la Méthode du Docteur 

Chofïé, ex-médecin de la marine ; méthode si clai-

rement exposée dans son tr^té de médecine pra-

tique qui comprend une étude complète des affec-

tions chroniques de tous les orgmes. 

Le D' Cboffe. quai Saint^MicrH, 27, Paris, 

adresse gratuitement cet excellent ouvrage de plus 
de 350 pages à tous ceux qui accompagnent leur 

demandé de 60 centime* en timbres-poste pour les 
frais d'envoi. Dr

 SANDREAD. 

Eviter les contrefaçons 

LESSIVE-IRIS 

Nous engageons à ne pas confondre 

la véritable Lessive-Iris avec les nom-
breux produits vendus sous le nom de 

Lessive parfumée à l'iris ou à la violette 

et qui ne sont que de grossières imita-

lions sans aucune valeur hygiénique et 
antiseptique. 

LES FRERES MAHON 
guértsons par an dans les hôpitaux. » Maladies de 

la peau et du cuir elwvelu, teignes, dartres, chute 

des cheveux, etc. Le docteur Manon, chargé pen-

dant trente ans de traiter h l'hôpital d'Angers 

consulte le dernier dimanche de chaque mois à' 

Angers, de I à 4 heures, à l'hôtel d'Anjou Dénôt 

des Pommades MAHON à Saumur, à la pharmacie 
GABLIN. - Paris, rue Rivoli, 30. 

Vkvi GODET, propriétaire-gérant. 



Eludes de Me HENRI LECOY, 

avoué-licencié à Saumur, rue 

Pavée, n° 4 , 

El de Ma AUBOYER, notaire à 

Saumur, place de la Bilange. 

SUR L1CITATI0N 

UN 

VASTE HOTEL 
Entre cour et jardin, 

Sis à Saumur, rue d'Alsace, n° 12, 
Dépendant de la succession de 

M. CHARLES TROUILLARD, 

Sur la mise à prix de : 70)000 fr. 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

mardi 27 novembre 
4 888, à une heure de l'après-

midi, en l'étude et par le minis-

tère de MeAUBOYER, notaire à 

Saumur, commis à cet effet. 

POUR LES RENSEIGNEMENTS, S'A-

DRESSER : 

4° A M8 LECOY, avoué pour-

suivant la vente, à Saumur, rue 

Pavée, n° 4 ; 

2° Et à Me AUBOYER, no-

taire à Saumur, place de la Bi-

lange, rédacteur et dépositaire du 

cahier des charges. 

Etude de M« LE BARON, notaire à Saù 

mur, rue d'Orléans. i 04 

Étude de M" LARROUYET, commis-

saire-priseur à Tours, rue Elienne-

Pallu, 7. 

Vente aux enchères 
Par suite de cessation de commerce 

DE 

Il VOITURES D'OCCASION 
En parfait état 

SAMEDI 17 NOVEMBRE, à 2 heures, 

à Tours, rue George Sand, n° 73, 

CONSISTANT EN : 

1 coupé, 3 nlvaëtons, 
5 charrettes anglaises , \ 
fterlry et 1 Woe -kart à 4 
voues. 

Au comptant. 

Elude de M8 GAUTIER, notaire 

à Saumur. 

En 

A VENDRE 
PAR ADJUDICATION, 

l'élude et par le minis'ère de 

M8 GAUTIER, notaire, 

i Le Samedi 17 novembre 

1888, à midi, 

VNV MAISON 
Siluée au Pout-Foucliard 

Appartenant à M. FOURNÉE. 

On pourra traiter, avant l'adjudi-

cation, en s'adressant a M. TAVEATJ, 

expert au Pont - Fouchar t, ou au 

mmmê. ! -- - î Ï9.,89tipiulai'ï^u le 

A Vendre ou à Louer 

Faisant l angle du quai de Limoges 

et de la rue du Grand-Noyer. 

S'adresser à M. REDON, buraliste 

voisin. 

A AFFERMER 
Pour mirer en jouissance de suite 

LA FERME 
DE LA 

TOUR DE MENIVE 
Commune de Saint-Hilaire-Saint-

Florent. 

S'adresser a M. de NEUVILLE. 

DEUX JOLIES JUMENTS, 5 et 6 ans, 

selle et voiture, bien attelées. Bîffi 

S'adresser chez M. HÉGRON, négo-

ciant, 31, rue du Pavillon 

; ■ 

A CÉDER DE 
V*ouv cause ae décès 

MANUFACTURE 

DE 

PIANOS etJjARMOMlJMS 

LÉP1GIER & COLLMAM 
Rue de Montreuil, 119, Paris. 

2.G, RUE DE LA PRÉFECTURE, ANGERS. 

12 Médailles a'or et autres. 

Demander les catalogues à Paris 

ou à Angers. Envoi franco. — Tout 

piano acheté par correspondance, 

ou ne répondant pas aux garanties 

données, est repris ou échangé sans 

aucun frais pour l'acheteur. 

Tous les Pianos et Harmo-

niums LÉPIC1ER (pouvant être 

choisis soit à Paris, soit à Angers), 

ainsi que les pianos ERARD et PLEYEL, 

sont garantis, livrés franco à Saumur 

par la Maison LÉPICIER, et accordés 

gratuitement pendant deux ans. «t 

M. M0NN1ER, seul accordeur de 

l'Association artistique d'Angers, inté-

ressé de la maison Lépicier et Coll-

mann, sera à Saumur à partir de 

lundi prochain. 

Exposition Universelle de \%%% 

Suit jours à Paris 
i
 Gouc

he, nourri, entrée à ÏExn^i 
tion, promenade aui environ; " 
Paris. Entrée dans un Sgg * 
choix. Entrée aux musées, .«dï' 

monuments, etc., pour 150 fr \
Pr 

sement lO fr. par mois. Faculté dô 
venir a n importe quelle date

 m
l; 

dix versements ou 100 fr. 

Les fonds sont versés au foUiata. 
d'Escompte à Paris. "

ploir 

S'adresser, pour renseignements in 
bureau du journal, ou 6, rue du 
Temple, Saumur. 

ON OFFRE de suite dans 

chaque ville 
un emploi lucratif de 3 à 4 000 

francs sans cautionnement'. 

Bonnes références sont exigées. 

S'a tresser au bureau du journal. 

UN 

PAR ADJUDICATION AMIABLE 

Le Dimanche 25 novembre 4 888, 

à midi, 

En l'étude et par le ministère de 

M8
 LE BARON, notaire, 

Ml GRANDE MAISON 
Avec Jardins et Dépendances 

Située à Saumur, rue de Bordeaux; 

n° /4. 

On pourra traiter avant l'adjudi-
catièSJ- J- w v—fJ-±.t^J CJ vjjf 

La maisoff sera vendue ôo url seul 

lot ou en deux lois, au gré des ac-

quéreurs. 

S'adresser à M' LE BARON, notaire. 

itymÊmammaÊmmmfammmmmmmmim» min m 

i% SLA at® "■: r MES :mwu 

PRÉSENTEMENT 

Vue grande et belle 

MAISON ■ 
Avec remise et écurie, ter-

rasse et jardin, rue de Bor-

deaux, 13. 

S'adresser à M1»9
 AMOUREUX, 

en face la maison. 

 1 i -t . ^u'' — 

TRES VASTE MAISON 

PRÉSENTEMENT 

1, Place Dupetit- Thouars, à 

Saumur. 

Conviendrait pour un hôtel ou 

maison de commerce de gros. 

Fondsde Marchand-Tailleur 
Conditions avantageuses. 

S'adresser au bureau du journal. 

On DEMANDE un APPRENTI 
A LA VILLE DE PARIS 

Place Saint-Pierre, Saumur. 

M* MARCOMBRE, huissier à Sau-

mur, demande Je suite un clerc 

majeur. 

S'adresser à MM. NEVEU et HATTAT, 

place du Roi-Renô. 

APPRENTI EPICIER 
EST DEMANDÉ 

à l'Epicerie Parisienne 

33, rue d'Orléaas, 33 

<Q «El©-
Mayenne, Bretagne et Normandie 

M"' ROUSSEAU prévient sa nom-

breuse clientèle qu'elfe reçoit des: 

Cidres et.poirés de première qualité. 

Livraison par barrique et petit fût à 

domicile. Rue Nationale, 18. 

Depuis 30 fr. et 40 fr., selon 

département, garanti pur jus. 

EPICERIE PARISIENNE 

Mm IMBERT et Fils 
33. vue iVOrléans, au coin vie la rue ttacler. 

Bougie du Soleil, le paquet de 500 gr... » 70 

— à trous » 90 

— de l'Etoile. . 1 20 

Huile Colza épurée, le 1/2 kilog » 35 

Café grillé, première qualité, le 1/2 kilog .... 2 30 

Sucre lf choix, le kilog 1 05 

VENTE ET I^OCATIOM DIS PIANO» 

HENRI EISHE 
Représentant de la maison GAVEAU 

8, rue Saint-Jean, Saumur. 

M. BENRI EICBE a l'honneur d'informer «a clientèle qu'elle 

trouvera dans ses Magasins les pianos des Facteurs les plus 

en renom, au môme prix qu'à Paris (transport compris). 

Locations, échanges,, accords, réparations, musique et 

partitions aux conditions les plus avantageuses. 

Saumur, imprimerie''de PAUL GODET. 
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LIG^N'ES IDE L'ÉTAT 

PARIS — SAUMUR - BORDEAUX 

— m 

a. "T 
CD 05 

O. 
rc~ 

o» o 

c. 

a> 

CL 

c 

CD 

O 

S. 

STATIONS . 
M«te Mixte Mixte Expr. Omn. Omn. Expr. Omn. 
matin matin njatirj matin matin soir soir soir 

Paris.,. . . . ï, 25 12 50 7 55 11 25 
Chartres. . . 6 >• 9 6 9 33 2 53 9 44 1 33 
Chàt.-d-Loir. 10 24 12 iq 1 52 6 34 12 28 4 49 
NoyantMéon. U 29 12 54 3 9 7 36 1 13 5 51 
Linières-Bou- U 39 » 3 il 7 47 0 6 2 
Veroantes. . 11 13 i 3 36 7- 69 i 6 13 

12 5 p • 3 48 8 11 » 6 23 
12 15 !.ri» j 3 59 S 2f> j) 6 31 

SAUMUR 

(Orl.). (arr.). 12 27 1 29 4 10 8 30 t 48 6 42 
m

 (dép.). 12 33 1 36 4 16 8 34 1 54 6 63 
Nantilly (arr.; 12 il B 4 24 8 41 » 7 
SAUMUR 1 i 

(Etat) (arr.) . 12 61 4 36 8 51 7 11 
. (dép.). .831 10 37 » 4 13 8 30 B 6 50 

Nantilly (dép) 8 37 to a » 4 25 8 43 >OHB 7 3 
Chacé-Varr.. 8 i8 10 42 1 | 4 31 8 49 7 9 
Brézé s.-Cyr . 9 2 11 k { 4 39 8 56 B 7 17 

JMotUrcùil.. . 9 (9 U 34 2 7 4 69 9 8 2 22 7 29 
Thouars . . . C ■ 11 57 2 34 5 33 9 38 i 44 8 
Niort 3 58 4 24 7 59 4 33 l<. 27 
Sainles. . . . 6 28 lf 05 6 il 2 3 
Bordeaux.. . 9 19 3 36 9 02 4 54 

t I3V LSOir ! malin soir matin soir 

BORDEAUX — SAUMUR - PARIS 

gild8'Jsl^TI0Ns 

Miite 

matin 

Bordeaux. . . 

Saintes .... 

Niort 

Thouars. . . 
Montreuil. .. 
Brezé-s.-Cyr. 

Chacé-Varr.. 

Nantilly (arr) 

SAUMUR 
(Etat) (arr). 

(dép.) 
Nantilly (dép) 

SAUMUR 

1 (dép.) 
Vivy .... , 

Rlgugçi,. g; 
Vernantes . 

Linières-Bou 

NoyanlMéon 

Ch&t.-d-Loir 
Chartres. . 

iv4l Raris. . . . 

Mixte 
matin 

9 35 

9 55 

10 01 
10 Kt 

10 22 

7 4 

7 5 

8 10 

8 19 
8 3i 

» 45 

8 59 

10 1 

2 50 

5 25 

soir 

matin matin! soir 

7 15 

9 32 

12 14 

Mixte 

nia tin 

Il 25 

11 36 

11 44 

11 54 

12 09 

12 18 

12 33 

12 46 

I 

2 15 

5 16 

8 48 

10 20 

12 sai 
59 12 

» 

1 29 

1 37 

» 

» 

2 12 
2 53 

5 51 

8 

soir 

1 30 

2 03 

2 38 

2 46 

2 51 

3 02 
2 il 

2 53 

3 01 

3 05 

malin 

11 50 

soir 

5 42 

5 aO 
5 33 

5 41 

5 45 

5 57 

6 06 

6 18 
6 30 

6 42 

7 48 

12 4 

2 27 

matin 

Mixte 
soir 

Expr. 
soir 

a ' •; 
6 26 

5 30 8 40 

8 21 9 59 

9 06 10 31 
9 41 A \ \ \3 .\ 

9 49 % 

« 5& B 

10 03 » 

» 

10 58 10 oo 

11 5 

» 
1 pfl 

II 42 

12 21 

3 22 

5 10 
soir jmàtin -

SAUMUR — PORT-BOULET — CHINON 

STATIONS 
Mixte 
matin 

Mixte 
matin 

Mixte 
soir. STATIONS 

Mixte 
malin 

Omn. 
soir. 

Mixte 
soir. 

7 52 9 37 4 31 7 43 4 34 9 5 
Port-Boulet. . . . 8 40 

9 04 

12 12 

12 50 

6 50 

7 14 

Port-Bonlet . . . 

 ù-t ■ 

8 10 

9 04 

* 56 

7 06 

9 45 

10 36 

——-r r 1, '- . ■ '—*—i 

SAUMUR - BOURGUEIL 

——— , ... r , 

STATIONS 
Omn. 

matin 

7 46 
8 56 
9 07 

Omn. 
so'r 

Î2 48 

3 10 

3 23 

Omn. 

soir STATIONS 
Omn. 

malin 

" 

Omn. 
soir 

Omn. 

soir 

Port-Boulet . . . 
4 31 

6 48 

7 • 
Port-Boulet . . . 

8 20 

8 30 
9 04 

12 18 

12 30 

1 08 

4 55 

5 05 

7 06 

POITIERS MONTREUIL DOUÉ ANGERS 

STATIONS 

Poitiers . . . 

Moncontour.. 
Loudun . . . 

iMontreoil (i) 
— (dép.). 

le Vaudclnay 
Baugé. . , . 

ii&qé-fii .è. u 
Martigné . . 
Angers. . . . 

Mixte Mare. Omn. Mixte Mixte 
matin matin soir soir. soir 

6 5 6 45 12 50 6 15 
7 41 li 48 ■i il 8 22 
8 42 1 46 3 4 9 24 
9 21 3 24 t 38 10 9 
9 29 4 2ç 5 » 9 30 

9 40 4 46 5 10 9 41 

9 50 5 30 5 19 9 52 

9 57 6 16 5 26 10 1 
10 17 7

((
:î 5 40 10 24 

11 45 9 50 7 10 
matin soir soir 

ANGERS DOUÉ MONTREUIL POITIERS 

STATIONS 

Angers. . . . 

Martigné. . . 

Doué . . . . 

Baugé.. ,
 y

 . 

loVaudelnaj. 
Montreuil (a). 

-, (3ép?J 
Loudun . . 

Moncontour 

Poitiers . . 

Omn. 'Mixte Marc. Omn. Omn. 
matin matin matin matin soir 

4 40 7 30 H 48 5 57 
6 l 8 26 ri9i 1 13 7 42 
6 24 8 57 Il 54 1 3Ï 8 12 
6 30 9 07 12 16 1 44 8 21 
6 31 9 16 Ï4* 34" l 5>1 8 31 
6 46 » 26 12 48 2 01 8 41 
7 36 1 26 « Ci» 9 14 
8 24 4 14 3 io là 
8 55 6 8 3 Ï9 ,10 48 

10 33 io ir. 5 H 16 
matin soir soir matin 

LIGNE D'ORLÉANS 

NANTES — ANGERS — SAUMUR - TOURS - PARIS 

Direc Omn. Expr. Omn. 

STATIONS mixte mixte mixtè 

soir matin matin matin 

11 55 6 1Q 8 40 

matin malin matin matin 

2 19 6 30 8 44 il 19 

La Ménitré. , . . 2 52 7 10 9 09 Il 58 

Les Rosiers . . . j» i 7 Ï9 9 17 12 07 

St-Clément. . . . *r-'' 7 26 '' ' 12 14 

St-Martin . . . . 7 33 Jci ^ V 12 21 

Saumi r (a ). . , 3 22 7 46 9 33 12 34 

MBk (dép.). . 3 27 7 52 9 37 12 38 

Vatennes B 8 05 9 48 12 51 

Port-Ii oulet. . . . 3 52 8 20 9 57 1 03 

Lange iis. . . . . 4 26 8 59 10 19 1 40 

Tours 5 05 9 42 I l 05 2 23 

10 39 3 06 8 » 

matin matin sojr soir 

Omn. 
mixte 

soir 

12 07 

soir 

2 57 

3 42 

6 35 

2 35 

matin 

Omn. Eipr. 

mixte 
soir soir 

3 10 7 35 

soir soir 

5 35 9 35 

6 16 10 Cl 

6 i| B 

6 32 

6 39 slrV T 
6 52 10 24 

7 » 10 30 

, 7 13 D 

7 29 10 60 

8 08 U 16 

g 51 Il 48 

4 01 5 07 

matin matin 

PARIS — TOURS SAUMUR 
,^ ANGERS - NANTES 

STATIONS 

Expr, 

soir 

Paris. . 

Tours., -lit),. 

Langeais . . . . 

Port-Boulet.. . 
Varennes. . . . 

Saumur (a). . . 

- (dép.). 

St-Martin . . . 
St-Clément.. . 

Les Rosiers.. . 

La Ménitré. . . 
Angers. . . . , 

Nantes. . . \ . 

8 35 

matin 

1 23 

2 13 

2 38 

"'» O 

2 57 

3 03 

3 28 

3 57 

5 55 

matin 

Omn. Omn. Omn. Expr. 

mixte mixte 
matin soir soir malin 

9 4>! Il 25 12 45 10 40 

matin matin matin soir 

5 i 7 15 U 35 2 03 

5 43 8 » 12 13 2 49 

6 20 8 39 12 46 3 0!) 

6 32 8 51 12 57 »' 

3 24 6 45 9 04 1 08 

6 52 9 12 1 13 3 29 

T 06 9 26 1 25 » 

7 13 9 33 1 31 Allj 
3 45 7 21 9 41 1 38 

7 32 9 52 1 48 3 62 

8 21 10 41 '2 30 4 17 

1 51 5 '38 6 04 

matin soir soir soir 

Omn. 

mixte 
malin 

0 25 

soir 
5 25 

6 08 

6 43 

6 54 

8 34 

U 06 

soir 

Direc1 

mix'e 

soir 

12 20 
soir 

8 41 

9 32 

10 U 
10 23 

10 36 

10 42 

» 

» 

11 W 

Il 53 

soir 

SAUMDR - LA E LÈCHE 

matin soir 

Saumur. . . 5 30 1 18 

Vivy .... 5 43 1 37 

Longué. . . 5 5d 1 58 

Jumelles . . 6 08 2 20 

Baugé,. . ^ 6 23 

Clets.;. 1° " 6 40 S 14 

La Flèche . 6 54 3 32 

soir 

7 20 

7 33 

H 48 

8 01 

8 19 
8 38 

8 52 

La Flèche 

Clefs . - • 
Baugé . . 
Jumelles . 

Long'ié. • 

Vivy. • • 
Saumur.. 

matin 

7 15 
7 32 
7 53 

8 10 

8 25 
8 38 

8 55 

matin 

10 " 
10 23 

10 51 

11 12 
U 32 

11 50 

12 12 

soir 
05 

îi 

4* 

58 
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Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de ta signature de M. Godet, 

HôteUde-Ville de Saumur 188 
LE MAIRE 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 


